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Quel budget pour redresser la trajectoire économique du 
pays?

Éditorial

L’exercice fiscal 2020-2021 touche à sa fin. Il aura 
été par�culièrement riche en événements 
poli�ques. Le 7 février 2021 marquait, selon des 
membres de l’opposi�on, la date de fin de mandat 
du président de la République, ce qui a causé de 
sérieux troubles poli�ques au début de l’année en 
cours.

Le 7 juillet 2021, date de l’assassinat tragique du 
Président de la République, Jovenel Moïse, à son 
domicile, portait à son paroxysme la détériora�on 
de situa�on poli�que dans le pays. Ceci a contribué 
à l’émergence de fortes an�cipa�ons néga�ves au 
niveau de l’économie haï�enne, affectant ainsi 
l’évolu�on du produit intérieur brut (PIB), des prix 
des biens et services et du taux de change du dollar 
américain par rapport à la gourde haï�enne.

Selon des prévisions récentes de la Commission 
économique pour l’Amérique la�ne et la Caraïbe 
(CEPAL), avant l’assassinat du président, le taux de 
croissance du PIB pour l’exercice fiscal 2020-2021 
serait de seulement 0.1% contre 2.4% prévu en 
début d’exercice par le gouvernement.

En outre, il ne faudrait pas écarter l’émergence de 
fortes pressions infla�onnistes, au cours des 
prochains mois, dans l’économie haï�enne. Les 
principaux partenaires commerciaux d’Haï�, les 
États-Unis et la République dominicaine, ont vu leur 
taux d’infla�on se rapprocher récemment du niveau 
de 5%. Le taux d’infla�on, calculé en rythme annuel, 
était passé en Haï� à moins de 20% après la forte 
apprécia�on de la gourde par rapport au dollar 
américain. Il pourrait revenir toutefois au-dessus de 
la barre psychologique de 20% a�eint durant la 
période de la crise poli�que en 2019.

Le nouveau gouvernement hérite d’une situa�on 
financière très difficile résultant de la combinaison 
des crises poli�que et sanitaire ayant placé le pays 

sur une trajectoire de contrac�on économique. Que 
faire pour renverser la tendance? La faiblesse des 
ressources domes�ques parallèlement à des 
dépenses publiques soutenues a donné lieu à des 
déficits budgétaires record. La crise poli�que con�n-
ue qui s’est empirée avec la mort du président a 
retardé le processus budgétaire pour l’exercice fiscal 
2021-2022. Ce retard aura des répercussions néga-
�ves sur la planifica�on budgétaire pour le prochain 
exercice qui débutera dans quelque deux mois. Un 
nouveau décret budgétaire, sans aucune par�cipa-
�on des par�es prenantes, sera adopté de façon 
exclusive par le gouvernement. À l’instar des trois 
derniers budgets na�onaux ayant été établis, sans 
ra�fica�on parlementaire, ce qui est contraire aux 
prescrits cons�tu�onnels.

Outre le non-respect cons�tu�onnel, le décret 
budgétaire ne pourra pas répondre aux mul�ples 
défis que le nouveau gouvernement aura à affront-
er.  On pourrait citer la sécurité, l’éduca�on, la 
santé, la protec�on sociale, etc. Les maigres ressou-
rces de l’État haï�en, avec une pression fiscale de 
moins de 10%, sont allouées en grande par�e aux 
dépenses de fonc�onnement laissant une infime 
par�e pour les besoins d’inves�ssement nécessaires 
pour améliorer les condi�ons de vie de la popula-
�on.

Les autorités financières auront besoin d’un import-
ant sou�en interna�onal pour compenser la 
faiblesse des ressources locales en absence de la 
de�e externe. En période de COVID-19, la commu-
nauté interna�onale pourrait se révéler moins solid-
aire. Concernant la de�e publique, son service a 
connu une augmenta�on substan�elle au cours de 
la dernière décennie hypothéquant l’avenir de la 
jeunesse.
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Marie Évadie Daniel
Responsable de suivi et évalua�on à Group 
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Aucune stratégie de développement n’est possible sans le re-
spect du cycle budgétaire

Le budget cons�tue un élément incontournable 
dans la ges�on d’un pays. C’est à travers ce docu-
ment clé que le gouvernement définit et prévoit les 
ressources nécessaires pour matérialiser son 
programme d’ac�vités dans le but d’a�eindre les 
objec�fs de croissance et de développement préal-
ablement fixés pour le pays. De ce fait, le budget 
représente l’ou�l qui reflète la hiérarchisa�on des 
priorités du gouvernement en place pour une péri-
ode donnée.

En ce qui concerne Haï�, ces dernières années, force 
est de constater que le cycle budgétaire n’a pas été 
respecté par les différents gouvernements à avoir 
été en poste. La loi de finances 2017-2018 est la 
dernière en date votée par le parlement haï�en, 
après avoir été reconduite l’année suivante (exercice 
fiscal 2018-2019). Pour les précédents exercices de 
2019-2020 et de 2020-2021, le budget a tout bonne-
ment été adopté en conseil des ministres.

Malheureusement, ce�e pra�que ne date pas d’hier. 
Elle se traduit notamment par un manque de trans-
parence dans la ges�on des finances publiques du 
pays. La popula�on n’est pas informée à temps sur 
les priorités du gouvernement et est donc dans 
l’impossibilité de prendre posi�on.

En temps normal, le budget est élaboré par le pou-
voir exécu�f avant d’être voté par les deux chambres 

du parlement selon un canevas spécifique dénom-
mé cycle budgétaire. En Haï�, le cycle budgétaire en 
vigueur est décrit dans la loi du 23 janvier 2017 qui 
remplace le décret du 16 février 2005 sur le proces-
sus d’élabora�on et d’exécu�on des lois de finances. 
Le cycle budgétaire peut se décliner en trois phases 
principales :

1- La phase de prépara�on ou d’élabora�on du 
budget

Ce�e phase démarre dès le premier lundi de juillet 
avec le lancement des travaux de révision du cadre 
budgétaire à moyen terme (CBMT). Le gouver-
nement présente sa vision du développement pour 
le pays à moyen et à long terme à travers l’exposi-
�on des orienta�ons de poli�que économique, 
fiscale et douanière (au plus tard le 10 novembre).

Le Premier ministre transmet à toutes les ins�tu-
�ons publiques signataires du budget, d’ici le derni-
er vendredi de novembre, la le�re-circulaire qui 
définit les grandes lignes de la poli�que budgétaire, 
les normes et contraintes d’es�ma�on des crédits 
ainsi que les  plafonds alloués à chaque ministère. 
Au plus tard le dernier vendredi de janvier, lesdif-
férentes ins�tu�ons publiques partagent leurs prop-
osi�ons de budget.

Des conférences budgétaires ont ensuite lieu du 15 
février au 15 mars afin d’examiner les proposi�ons 
de budget. Le projet de loi approuvé en conseil des 
ministres, au plus tard le 30 mai, est transmis à la 
Cour des comptes qui va l’examiner et donner son 
avis au plus tard le 30 juin au Parlement avec trans-
mission d’un duplicata au Premier Ministre. Le 
Parlement a jusqu’au deuxième lundi de septembre 
pour le voter et au plus tard le 30 septembre la loi de 
finances est publiée dans Le Moniteur, le journal 
officiel de la République.  
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2-   La phase d’exécu�on du budget

Au cours de l’exercice en ques�on, suivant ce qui a 
été prévu, le budget est mis en œuvre.

3-   La phase d’évalua�on des dépenses effectuées

Chaque année, le ministère des Finances a l’obliga-
�on d'élaborer un rapport informant de la façon 
dont le budget a été exécuté. Ce document porte le 
nom de projet de loi de règlement et doit être 
soumis au Parlement au plus tard le deuxième lundi 
du mois de juin. Il s’accompagne de trois documents 
préparés par la Cour supérieure des comptes et du 
conten�eux administra�f (CSC/CA) : rapport sur 
l’exécu�on de la loi de finances, avis de la Cour des 
comptes sur les rapports annuels de performances 
des ordonnateurs (responsables de programmes) et 
avis de conformité entre les comptes des ordonna-
teurs et ceux des comptes publics.

La fin du mandat des députés de la 50ème législa-
ture et celui des deux-�ers des sénateurs début 
janvier rend inopérant le Parlement, l’un des postes 
de contrôle. Dès lors, il devient impossible d’avoir 
une structure éta�que à même de réviser le projet 
de loi de finances et de le me�re en débat en 
fonc�on de la conjoncture socio-économique du 
pays. 

En outre, avec le dysfonc�onnement de ce�e 
structure de contrôle, le gouvernement en place se 
retrouve dans une situa�on où il n’a aucun compte 
à rendre sur la façon dont les dépenses sont effec-
tuées. L’absence de contrôle des dépenses pub-
liques peut miner l’avenir des généra�ons à venir 
avec le risque de leur laisser une de�e énorme, 
difficile à rembourser tandis que les dépenses n’au-
ront aucunement contribué à l’améliora�on des 
condi�ons de vie de la popula�on.

Par ailleurs, le non-respect du cycle budgétaire 
envoie un mauvais signal aux différentes ins�tu-
�ons de financement et de développement avec 
lesquelles le pays est en rela�on. Pour la commu-
nauté interna�onale, l’efficacité dans la ges�on des 
finances publiques importe beaucoup dans la 
détermina�on des ressources qui seront affectées 
à la coopéra�on aux fins de développement.

Dans la Déclara�on de Paris sur l’efficacité de l’aide 
en mars 2005, il a été convenu que les pays recev-
eurs devraient désormais établir leurs propres 
stratégies de développement avec leur parlement, 
dans un souci d’appropria�on, et les donateurs 
s’étaient engagés à soutenir ces stratégies rendant 
ainsi donateurs et partenaires co-responsables des 
résultats obtenus. En n’affichant aucun respect 
pour son cycle budgétaire, Haï� renvoie donc 
l’image qu’il n’est pas à même de bien définir ses 
stratégies de développement. 

 Source: Loi 2017 sur le processus d'élaboration et d'exécution des lois de �nances

“Renforcer la transparence dans le processus budgétaire haïtien”  |  Un projet conduit par Group Croissance, �nancé par USAID.

Le Cycle budgétaire, 
selon la loi 2017 

sur le processus d'Élaboration 
et 

d'Exécution

Article 44
***********

Juillet

Janvier

2018

Mars2018

Avril2018

Juin2018

Septembre
2018

Mai2018

Novembre

2017

2017

Février

2018

Au plus tard le 25 septembre : Promulgation de la loi de finances par le Président de la 
République.

Au plus tard le 30 septembre : Publication de la loi de finances au « Le Moniteur », Journal officiel de 
la République. 

Au plus tard le 15 novembre : Évaluation des crédits de reconduction, y 
inclus l'impact des mesures acquises, par la Direction Générale du Budget, 
avec le concours des ministères sectoriels. 

Au plus tard le troisième vendredi de novembre : Présentation des 
perspectives et du CBMT en Conseil des Ministres réuni en conseil 
d'orientation budgétaire et approbation des lignes directrices de la future loi 
de finances. 
Transmission pour information du cadre d'orientation budgétaire aux 
Commissions chargées des Finances du Parlement. 

Au plus tard le dernier vendredi de novembre : Envoi de la lettre-circulaire 
du Premier ministre à toutes les institutions émargeant au Budget de la 
République, définissant les grandes lignes de la politique budgétaire et 
rappelant les normes et contraintes d'estimation des crédits, y inclus les 
plafonds indicatifs alloués à chaque institution.  

Au plus tard le dernier vendredi de janvier: Transmission par les 
différentes institutions publiques, des propositions de budget au 
Ministère chargé des Finances, y inclus leur cadre de dépenses à moyen 
terme (CDMT) sectoriel. 

Du 15 février au 15 mars : Phase des conférences budgétaires 
conjointes pour l'examen des propositions de budget détaillées. 

Du 15 au 31 mars : Préparation de l'esquisse budgétaire provisoire par 
la Direction Générale du Budget et approbation par le Ministre chargé 
des Finances. 

Au plus tard le 3 avril : Transmission au Conseil des Ministres et adoption de 
l'esquisse budgétaire définitive. 

4 avril - 30 avril : Lettre du Premier ministre aux Institutions 
Publiques informant des plafonds de crédits définitifs et détaillés et 
finalisation des budgets par les ministères en charge des secteurs. 

1er mai- 15 mai: Arbitrages et finalisation du projet de loi de 
finances. 

Au plus tard le 16 mai : Transmission en Conseil des 
ministres pour délibération. 

Au plus tard le 30 mai : Approbation du projet de loi de 
finances par le Conseil des Ministres. 

Au plus tard le 1er juin : Transmission du projet de loi de 
finances à la Cour Supérieure des Comptes et du 
Contentieux Administratif pour examen et formulation de 
l'avis au Parlement. 

Au plus tard le 30 juin : Transmission par la Cour Supérieure 
des Comptes et du Contentieux Administratif au Parlement du 
rapport formulant son avis sur le projet de loi de finances, 
avec ampliation au Premier ministre. 

Au plus tard le 30 juin : Dépôt du projet de loi de finances au 
Parlement par le Ministre chargé des Finances. 

Au plus tard le 2e lundi de septembre : Vote de la loi de 
finances par le Parlement.

Au plus tard 10 novembre : Sur la base des orientations de politique 
économique définies par le Gouvernement, la sous-commission des 
recettes dépenses dont la composition est fixée par le Ministre chargé 
des Finances détermine l'évolution escomptée des indicateurs 
économiques et sociaux et des estimations de recettes, selon les 
politiques fiscales et douanières engagées. La sous-commission des 
dépenses dont la composition est fixée par le Ministre chargé des 
Finances apprécie les grandes masses de dépenses, selon les 
politiques budgétaires décidées. Sur ces bases, la Direction Générale 
du Budget détermine, sous l'autorité du Ministre chargé des Finances, 
les perspectives budgétaires sous la forme d'un CBMT actualisé pour 
l'année correspondant au nouveau projet de loi de finances et les deux 
années suivantes. 

Lancement des travaux de révision du cadre budgétaire à moyen terme (CBMT). 

Premier lundi de juillet

Le Cycle budgétaire, selon la loi 2017 sur le processus d'Élaboration et d'Exécution 
des lois de �nances
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Pas de réduction de la pauvreté en Haïti sans une gestion 
budgétaire transparente

La ges�on des finances publiques est incontesta-
blement un élément de la bonne gouvernance.
 
La loi de finances de l’exercice autrement dit loi de 
finances ini�ale, les lois de finances rec�fica�ves et 
la loi de règlement sont des ou�ls indispensables à 
la bonne gouvernance financière en Haï�. La loi du 
23 janvier 2017 remplaçant le décret du 16 février 
2005 sur le processus d’élabora�on et d’exécu�on 
des lois de finances dispose clairement que les 
projets de loi de finances sont de l’ini�a�ve exclu-
sive du pouvoir exécu�f.
 
L’observatoire de la Société Civile sur les Finances 
Publiques Haï�ennes (OSCFPH) rappelle qu’une 
ges�on transparente et par�cipa�ve des finances 
publiques contribue à faire respecter les droits des 
citoyens et que la réduc�on de la pauvreté ne sera 
en aucun cas a�einte en Haï� sans une poli�que 
budgétaire axée sur une ges�on budgétaire trans-
parente et la par�cipa�on de la popula�on et de la 
société civile à l’établissement du budget général.

La loi de finances ini�ale du 9 septembre 2017 
comprenant le budget général, les budgets 

annexes et les comptes spéciaux du trésor couvrant 
l’exercice fiscal 2017-2018 fut la dernière votée par 
le Parlement haï�en. Le budget dont il était ques-
�on fut reconduit à deux reprises, l’Exécu�f ayant 
échoué à sa mission de proposer, suivant une 
procédure transparente, un budget conforme aux 
programmes économique et financier établis, 
condi�ons sine qua non à tout vote de Loi de 
Finances par le Corps législa�f.
 
Pour édifica�on, le cycle de l’implémenta�on de la 
loi de finances débute le premier lundi de juillet par 
le lancement des travaux de révision du cadre 
budgétaire à moyen terme (CBMT) pour prendre fin 
à la publica�on de la loi de finances au journal 
officiel de la République Le Moniteur au plus tard le 
30 septembre.

Il est important de souligner que conformément à la 
procédure en vigueur, le 30 mai écoulé, le Conseil 
des ministres aurait approuvé le projet de loi de 
finances de l’exercice (2021-2022) que le  Ministre 
chargé des Finances aurait transmis pour examen à 
la Cour Supérieur des Comptes et du Conten�eux 
Administra�f qui, en y annexant son avis, l’aurait 

Plan du ba�ment du Ministere de l’Economie et des Finances
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acheminé au Parlement, avec amplia�on au Premier 
Ministre, au plus tard le 30 juin 2021 pour être 
promulgué et publié respec�vement au plus tard le 
25 et le 30 septembre 2021 après qu’ il aura été voté 
par le Parlement le deuxième lundi de septembre 
2021. A date, aucune informa�on y rela�ve n’est 
disponible. L’Observatoire est très préoccupé par 
l’opacité dont fait montre l’Exécu�f dans la ges�on 
des fonds publics. L’Observatoire souligne l’impor-
tance du budget comme principal ou�l de poli�que 
publique devant orienter l’économie na�onale au 
cours d’une année fiscale.

L’observatoire profite pour signaler qu’aujourd’hui, 
lundi 5 juillet 2021, doivent être lancés les travaux 
de révision du cadre budgétaire à moyen terme 
(CBMT) en vue de l’établissement du budget ini�al 
(2022-2023).

Les préoccupa�ons majeures de l’Observatoire 
sont les suivantes :

Les préoccupa�ons majeures de l’Observatoire 
sont les suivantes :
 
L’Exécu�f se soucie-t-il de garan�r, de protéger 
et de respecter les droits humains à travers le 
budget général?
 
La par�cipa�on de la Cour Supérieure des 
Comptes et du Conten�eux Administra�f à 
l’élabora�on du Budget général est-elle effi-
ciente?

•

•

•

Le Pouvoir législa�f étant inopérant, les finances 
publiques non contrôlées depuis 2019 ne favori-
sent-elles pas l’ins�tu�onnalisa�on de la corrup�on 
pérennisant la pauvreté en Haï�?
 
L’Observatoire de la Société Civile exhorte l’Exécu�f 
à opter pour un processus transparent tout en 
priorisant la par�cipa�on du peuple haï�en et de la 
société civile à l’établissement du budget général 
pour l’exercice fiscal 2021-2022 et les suivants en 
vue garan�r le bon fonc�onnement du système de 
ges�on des finances publiques basé sur l’obliga�on 

de la reddi�on des comptes par les autorités haï-
�ennes. L’Observatoire se fait le porte-parole de la 
popula�on haï�enne pour exiger que les élites 
poli�ques saisissent les opportunités offertes par le 
budget na�onal pour œuvrer à la réalisa�on des 
droits humains en Haï� et invite les Universités à se 
joindre au débat sur la bonne gouvernance 
financière. L’Observatoire souhaite que dorénavant 
les autorités publiques respectent strictement les 
principes suivants appliqués aux finances publiques:

Opéra�ons de l’État visant le développement, 
par�culièrement visibles à travers ses rece�es 
et dépenses;

Légi�mité, notamment la jus�fica�on des déci-
sions de poli�que financière, incluant la 
coopéra�on adéquate, judicieuse et non 
discriminatoire (égalité des genres) de la popu-
la�on et de la société civile dans le processus;
 
Reddi�on des comptes, d’où le respect du droit 
des citoyens de demander des comptes aux 
ges�onnaires des fonds publics;
 
Légalité, une garan�e de la fiabilité des prévi-
sions et contrôles budgétaires conformément 
aux disposi�ons de la Loi du 23 janvier 2017 
remplaçant le décret du 16 février 2005 sur le 
processus d’élabora�on et d’exécu�on des lois 
de finances;
 
Efficacité, d’où la nécessité de renforcer le 
système de ges�on des finances publiques.

1.

2.

3.

4.

5.

L’Observatoire:
 

Francisco Jovin, Coordonnateur
Jo-Ann Garnier, membre

Caroline Hudicourt, membre
Marie Edith Hilaire, membre

Jan Hanssens, membre
Claudie Marsan, membre
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Haïti doit continuer avec la promotion du budget 
participatif

« Je propose de respecter les délais prévus par la 
loi, plutôt que de lancer des lois de finances à la 
dernière minute ou à la veille du 30 septembre.» Ces 
propos de Francisco Jovin, président de  l’Observa-
toire haï�en de la société civile sur les finances pub-
liques (OHSCFP)  au micro de l’économiste Kesner 
Pharel, reflètent la tendance dégagée par deux 
autres concitoyens qui ont pris part à un par-
tage d’expériences avec des experts africains de 
trois pays : le Niger, le Maroc et le Sénégal.  

En effet, trois haï�ens ont pris part, le 1er juillet 
2021, à ce partage d’expériences lors d’un échange 
virtuel interna�onal co-organisé par le Group Crois-
sance et Papyrus autour des finances publiques 
dans le contexte de la Covid-19. Il s’agit d’Uder 
Antoine, directeur du Projet d’appui à la ges�on 
efficace des ressources de l’Etat (GERE), financé par 
l’Agence américaine pour l’aide interna�onale 
(USAID) lancé en décembre 2019,  Jo Ann Garnier et 
Francisco Jovin, membres de l’OHSCFP.  

Aux yeux de Francisco Jovin, le débat autour du 
budget est d’une importance capitale. « […] Nous 
n’avons pas besoin de budget uniquement pour 
Port-au-Prince ou le département de l’Ouest. C’est 
le pays en�er qui est concerné par ce document de 
référence », a fait savoir M. Jovin qui confie que ce 
partage d’expériences est enrichissant et mérite 
d’être réédité régulièrement. 

Francisco Jovin ne souhaite pas simplement ou 
immédiatement un élargissement de l’assie�e 

fiscale comme souvent le prétendent les autorités. Il 
préfère des mesures préalables qui viseraient à 
punir les fraudes, les évasions fiscales tout en recou-
vrant les manques à gagner de l’État. Pour ce faire, 
les autorités doivent nécessairement jouer la carte 
de la transparence, de la reddi�on de comptes avant 
d’envisager la collecte de nouvelles taxes. Des ins�-
tu�ons comme l’Administra�on générale des 
douanes (AGD) ou la Direc�on générale des impôts 
(DGI) n’ont d’autres choix que de se rallier au jeu de 
la transparence. 

Passer de 198 milliards lors de l’exercice fiscal de 
2019-2020 à 254 milliards de gourdes lors de celui 
de 2020-2021 relève d’un bond pour Haï� en 
ma�ère de budget. Les autorités auraient mieux fait 
d’iden�fier clairement et à priori les sources de 
financement dans ce contexte de crise sanitaire 
comme celle que nous vivons actuellement avec les 
affres de la pandémie de Covid-19. La pression 
fiscale en Haï� étant de 12%, très faible comparé au 
20-25 % en moyenne des autres pays de la Caraïbe. 
Au Niger, selon Francisco Jovin, les collec�vités sont 
au �mon des affaires, au regard des partages 
récents d’expériences en ma�ère d’applica�on de la 
loi de finance. « Quand le parlement, insiste-t-il, est 
absent du processus de contrôle budgétaire, cela 
cons�tue un problème majeur pour le pays.» 

Jo ann Garnier également de  l’Observatoire haï�en 
de la société civile sur les finances publiques s’est 
réjoui de ce partage d’expériences qu’elle qualifie 
d’extraordinaire avec les pays africains. Tout en met-
tant l’emphase dans les différentes étapes de l’éla-
bora�on du budget, elle a aussi affirmé que le 
processus d’élabora�on du budget doit être inclusif 
et défini�vement ouvert. Pour Mme Garnier, la 
concep�on du budget ne devrait en aucune façon 
réservée à une élite quelconque. Elle part du princi-
pe même des droits humains dans l’applica�on du 
budget en éliminant la pra�que de l’amnis�e fiscale. 

Francisco Jovin
Président de  OHSCFP
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Le budget étant un ou�l de bonne gouvernance, il 
faut con�nuer à faire la promo�on du budget par�-
cipa�f, à en croire Uder Antoine déplorant le fait que 
trop souvent des acteurs poli�ques placés en bout 
de chaine aient à changer des chiffres comme bon 
leur semblent, sans se soucier des conséquences 
possibles et de l’équilibre de l’ensemble. Des 
changements qui  surviennent après l’élabora�on 
du budget, un ou�l technique, moyennant des ana-
lyses éclairées, produites par des spécialistes. 

Uder Antoine n’y est pas allé de mains mortes en 
déclarant que la transparence est indispensable, 
autrement dit, les contribuables doivent disposer 
des informa�ons précises sur les alloca�ons, l’u�li-
sa�on finale des taxes collectées en leur nom. Selon 
le directeur du projet GERE, ces genres d’échanges  

sont défini�vement des�nés à alimenter les réfle-
xions et les débats sur la réforme des finances pub-
liques en Haï�. Ils vont aussi aider à revoir certaines 
stratégies, les adapter dans une certaine mesure 
afin d’a�eindre des objec�fs. 

 Aller vers les gens à travers des ins�tu�ons comme 
les églises, les écoles, les communautés pour faire 
comprendre l’importance de leurs implica�ons dans 
l’élabora�on du budget. Ou encore la concep�on 
d’un budget comme instrument pour réduire les 
inégalités, l’extrême pauvreté de manière décentra-
lisée ; les bonnes idées ne manquent pas dans les 
déclara�ons des trois Haï�ens qui ont partagé leurs 
expériences sur les finances publiques avec trois 
experts de trois pays africains.

Le budget 2018-2019 passé au crible par la CSCCA

La Cour Supérieure des Comptes et du Conten-
�eux Administra�f (CSCCA) a récemment publié son 
sixième rapport complet sur la situa�on financière 
du pays et sur de l’efficacité des dépenses publiques 
(RSFPEDP) pour l’exercice fiscal allant du 1er octobre 
2018 au 30 septembre 2019, conformément à l’obli-
ga�on cons�tu�onnelle qui lui est faite aux termes 
des disposi�ons de l’ar�cle 204. 

Globalement, l’objec�f du RSFPEDP est de 
contribuer à l’améliora�on de la ges�on des financ-
es publiques de l’État tandis que de manière 
spécifique, il vise d’une part à analyser et à fournir 
une apprécia�on de la situa�on financière du pays, 
et d’autre part, à évaluer l’efficacité des dépenses 
publiques pour l’exercice 2018-2019. 

Édifice Cour supérieure des comptes et du conten�eux administra�f (CSCCA) - Photo crédit: Ayibopost
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Un recul de la par�cipa�on des dépenses pub-
liques dans le Produit Intérieur Brut (PIB) à 
hauteur de -2.7%; 

Une concentra�on de 53% de l’enveloppe 
budgétaire au niveau de six (6) ministères 
seulement: Ministère de l’éduca�on na�onale et 
de la forma�on professionnelle (MENFP) 
(15.9%), Ministère des travaux publics transports 
et communica�ons (MTPTC) (9.2%), Ministère de 
la jus�ce et de la sécurité publique (MJSP) 
(8.6%), Ministère de la planifica�on et de la 
coopéra�on externe (MPCE) (6.2%), Ministère de 
l’agriculture des ressources naturelles et du 
développement rural (MARNDR) (6.1%);  

Des prévisions non crédibles de dépenses 
budgétaires : les dépenses de fonc�onnement 
effec�ves ont dépassé de 10.6% celles 
budgé�sées, alors que les dépenses d’inves�sse-
ment effec�ves sont inférieures de 30% par 
rapport aux dépenses budgé�sées; 

Diminu�on combinée des dépenses publiques 
des secteurs social, économique, poli�que et 
culturel au sein du pouvoir exécu�f;

Trois ins�tu�ons accusent des dépassements de 
leurs crédits budgétaires : Ministère de l’écono-
mie et des finances (MEF) (+21%), Ministère de 
la santé publique et de la popula�on (MSPP) 
(+18%), Bureau du Premier ministre (+14%); 

Une exécu�on budgétaire marquée par une 
concentra�on des dépenses à la fin de l’année 
civile et à la fin de l’exercice fiscal : taux d’exécu-
�on élevé en septembre (20.1%) et en décembre 
(12.4%); 

Baisse du taux d’exécu�on du budget : le budget 
2018-2019 est exécuté à 86.36%, alors qu’en 
2016-2017 le budget a été exécuté à 94%; 

Des écarts significa�fs défavorables entre les 
prévisions et les réalisa�ons en termes de reve-
nus et de dépenses : les revenus sont inférieurs 
de 16,46% par rapport aux prévisions, et les 
dépenses réalisées dépassent les prévisions de 
13,64%; 

Un résultat déficitaire de 4,11 milliards de 
gourdes au cours de l’exercice; 

Une tendance à la baisse des dons qui s’établis-
sent à 13,34 milliards de gourdes soit moins de la 
moi�é (46,18%) de la cible budgétaire de 29,856 
milliards de gourdes 2018-2019;

Une hausse significa�ve des produits du finance-
ment interne et externe qui se sont établis à 
27,69 milliards de gourdes contre des prévisions 
de 16.61 milliards de gourdes. 

Un service de la de�e qui représente environ 
37,81% des revenus de l’État en 2018-2019.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

Pour une meilleure apprécia�on de la situa�on 
financière de l’État par les autorités budgétaires, 
dans son rapport, la Cour adresse les principales 
recommanda�ons suivantes : 

D’engager de véritables réformes fiscales en vue 
d'accroître la mobilisa�on des rece�es, laquelle 
est capable de contrebalancer l'augmenta�on 
des dépenses et réduire le recours systéma�que 
à l’ende�ement et à l’aide interna�onale; 

De me�re un accent sur le caractère raisonna-
ble des prévisions de revenus, plus par�culière-
ment des revenus fiscaux qui dépendent du 
caractère raisonnable des hypothèses 
économiques; 

De renforcer la transparence et la responsabili-
sa�on budgétaires des cibles budgétaires, en 
s’appuyant sur des prévisions économiques et 
budgétaires détaillées sur un horizon à moyen 
terme et d’une analyse significa�ve de la viabi-
lité financière; 

D’élaborer des perspec�ves financières 
détaillées à long et moyen terme, aux fins d’une 
planifica�on budgétaire crédible.

•

•

•

•

Parmi les éléments d’informa�on importants sur la 
situa�on financière du pays et sur l’efficacité des 
dépenses publiques à garder à l’esprit en consultant 
ce rapport, nous avons retenu une dizaine de faits et 
chiffres concernant l’exécu�on du budget 
2018-2019 (qui cons�tue dans les faits le budget 
rec�fica�f 2017-2018 reconduit) : 
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Depuis l’annonce de l’approba�on de l’accord de 
don de 55 millions de dollars du Projet de renforce-
ment de la ges�on publique pour l’améliora�on de la 
presta�on de services (PREGEPAS), le 2 juillet 2019, 
financé par la Banque Interaméricaine de Dévelop-
pement (BID), le grand public a rarement eu l’occa-
sion d’être entretenu sur ce projet qui a pour objec�f 
principal d’établir les normes à respecter et les 
procédures à u�liser par les organismes d’exécu�on 
et les en�tés bénéficiaires dans la ges�on du projet.
 
Le PREGEPAPS vise l’expansion de la couverture des 
services fournis par le ministère de l’Agriculture, des 
Ressources naturelles et du Développement Rural 
(MARNDR) et celui des Travaux Publics, Transports et 
Communica�ons (MTPTC) et d’autres en�tés du 
secteur public. En plus de ce�e couverture, le projet 
qui doit arriver à terme en 2022 contribuera égale-
ment à améliorer la ges�on et la produc�vité du 
travail des ressources humaines au sein de  l'admin-
istra�on publique.
 
Ledit projet devait être d’un grand secours dans 
l’améliora�on de la qualité des dépenses en 
renforçant les systèmes informa�ques de ges�on 
des ressources humaines et des salaires et la mise en 
place d’un registre biométrique pour améliorer le 
contrôle de la ges�on du personnel.

Pour le MARNDR, le projet sou�endra plus 
spécifiquement: l’acquisi�on et le déploiement 

d’une solu�on informa�que pour la prépara�on, la 
mise en œuvre et l’évalua�on des programmes 
d’inves�ssement public du MARNDR ; l’équipe-
ment, la réhabilita�on et l’aménagement des instal-
la�ons pour les services essen�els du ministère 
sélec�onnés, y compris les Bureaux agricoles com-
munaux (BAC) et les écoles de forma�on. Le PREGE-
PAPS prévoit l’appui aux services de vulgarisa�on et 
assistance technique aux agriculteurs ;  la concep-
�on et la mise en œuvre d’une plateforme sta�s-
�que intégrée au sein du MARNDR, pour une meil-
leure administra�on et coordina�on des bases de 
données (BD).
 
En ce qui concerne le MTPTC, le projet sou�endra 
notamment : le renforcement de la surveillance du 
réseau rou�er ; et le renforcement de l’Unité d’en-
tre�en des routes.  À la Cour supérieure des compt-
es et du conten�eux administra�f (CSCCA), à terme, 
le PREGEPAPS renforcera le contrôle par la révision 
et la simplifica�on des procédures de contrôle, la 
prépara�on de rapports annuels sur la reddi�on 
des comptes et la forma�on.
 
Afin de renforcer la ges�on du personnel du secteur 
public, le projet aidera l’Office de management et 
des ressources humaines (OMRH) et le ministère de 
l'économie et des finances (MEF) à me�re en 
œuvre des poli�ques garan�ssant la méritocra�e 
dans l'accès aux postes publics et à améliorer le 
contrôle de la masse salariale. La mise en œuvre du 

PREGEPAPS, la discrète réforme de l’administration 
publique

Coût et Financement 
(En milliers de USD) 

Composante Banque % 
Composante 1 : Renforcement du régime transversal de la FP et de la 
ges�on des ressource humaines. 

8 943 16 

Composante 2 : Renforcement des systèmes informa�ques transversaux 
d’appui à la ges�on des ressources humaines et des salaires 

14 214 26 

Composante 3 : Renforcement de la capacité de presta�ons de services 
dans les ministères et en�tés du secteur public sélec�onnés. 

27 419 50 

Ges�on du Projet (y compris les imprévus) 4 424 8 
Total 55 000 100 
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Inclusion financière : Haïti préside la FILAC pour deux 
années
Le Gouverneur de la Banque de la République d’Haïti (BRH), Jean Baden Dubois, depuis le 9 juin 2021, préside 
de l’Initiative pour l’Inclusion Financière de l’Amérique Latine et de la Caraïbes (FILAC) pour les deux prochaines 
années. Quid de cette structure régionale ? Comment cette présidence peut être bénéfique pour Haïti ? Yvrose 
Joseph, cadre de la BRH, a répondu aux questions de DevHaiti à ce propos.

DevHaiti: Dans quel cadre doit-on situer  l’Initiative 
pour l’Inclusion Financière en Amérique Latine et la 
Caraïbes (FILAC) ?

Y.J: Lancée, sous forme de projet, à Bangkok, en 
Thaïlande, en 2008, grâce à l’appui de la Fondation 

Bill et Melinda Gates, l’Alliance Internationale pour 
l’Inclusion Financière (AFI) est un réseau mondial 
spécialisé dans la définition de politiques et de régu-
lations visant à améliorer l’inclusion financière des 
moins nantis financièrement . Disons que les régle-
mentations et les politiques sont des outils essentiels 

PREGEPAPS sou�ent également les mesures visant à 
promouvoir la professionnalisa�on et l’améliora�on 
des compétences des ressources humaines pub-
liques, les plans de forma�on et le développement 
con�nu des compétences. 

La ges�on des rapports fiduciaires et financiers 
incombera à une seule unité, à savoir l’Unité de 
coordina�on du MEF (UCP/MEF). Ce�e unité est 
composée de professionnels dotés d’une expéri-
ence per�nente dans l'exécu�on de ce type de 
programme et en par�culier de programmes 
financés par la BID. L’UCP / MEF comprend : un coor-
dinateur général; un chef de l’administra�on; un 
spécialiste financier; un spécialiste de la planifica-

�on et de la budgé�sa�on; un spécialiste de la 
comptabilité; et un spécialiste des passa�ons de 
marchés.

Signé le 23 juillet 2019, par le gouvernement haï�en 
et la BID, cet accord de don de 55 millions de dolla 
financé le « Projet de Renforcement de la ges�on 
publique pour l’améliora�on de la presta�on de 
services durant la période 2019-2022. Entre autres 
objec�fs, le PREGEPAPS appuie la réorganisa�on 
fonc�onnelle, le renforcement de la ges�on des 
ressources humaines et financières et le fonc�onne-
ment des services essen�els dans les ministères 
concernés.
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à la création d’un cadre macro-économique favor-
able à l’inclusion financière dans de nombreux pays. 
Devenue une organisation internationale indépen-
dante, en 2017, AFI compte aujourd’hui plus de 101 
pays membres . Favorisant l’apprentissage par les 
pairs et la diffusion de la connaissance, AFI évolue 
selon une approche coopérativisme. L’affiliation des 
membres à AFI se fait sur une base volontaire. 
L’adhésion des membres est garantie par une cotisa-
tion annuelle, tenant compte de la capacité 
financière des pays. 

DevHaiti: Dans quelles circonstances la  FILAC 
a-t-elle vu le jour ?

Y.J: L’Initiative pour l’Inclusion Financière en 
Amérique Latine et la Caraïbes (FILAC) a pris nais-
sance en 2016  à Carthagène en Colombie. L’idée est 
issue des décisions prises,  par vingt-huit (28) pays 
membres de l’Alliance Internationale pour l’Inclusion 
Financière (AFI), lors de la huitième (8ème) Assem-
blée Générale Annuelle (AGM)  de 2016, à Fidji. 
L’engagement s’est matérialisé concrètement avec 
l’ouverture du premier bureau régional de l’AFI en 
Amérique Latine. L’événement s’est coïncidé avec le 
Forum, réalisé par l’AFI dans la région, le 15-16 
novembre 2016, avec le support du Centre de 
Recherche Canadien pour le Développement Inter-
national (IRDC), dont le thème retenu était: Parte-
nariat pour la Prospérité : Travaillons ensembles 
pour l’augmentation de la croissance économique. 

DevHaiti: Quid de la durée du mandat? Quels sont 
les objectifs de l’institution ?

Y.J: Après avoir été assurée par la Banque Centrale 
de Costa Rica, au cours des deux dernières années, 
(2019-2021), le 9 juin  2021 écoulé, suite aux élec-
tions menées par ses pairs, lors de la dernière 
rencontre des leaders en inclusion financière, la 
Banque de la République d’Haïti s’est vue confier la 
présidence de FILAC pour les deux (2) prochaines 
années (2021-2023).

Selon les règlements internes de la FILAC, l’Initiative 
a pour objectif de promouvoir la croissance inclusive 
et la réduction de la pauvreté à travers la formula-
tion et la mise en œuvre de  politiques d’inclusion 

financières basées sur le long terme et adaptées au 
contexte des pays membres  de la FILAC. 

DevHaiti: Qu’est-ce que la présidence de Jean 
Baden Dubois va apporter pour Haïti, en termes de 
valeur ajoutée?

Il faut placer cette accession dans un contexte plus 
global. Le taux d’inclusion financière  de 54 %, en 
Haïti, est bas par rapport aux autres pays de 
l’Amérique latine et de la Caraïbes. À travers FILAC, 
l’opportunité est offerte aux acteurs qui sont impli-
qués dans l’inclusion financière de tirer profit des 
leçons apprises des autres pays de la région qui sont 
plus avancés sur la question. AFI est une grande 
organisation comptant environ 101 membres. Cent 
(100) autres membres savent que nous faisons 
autres choses en Haïti, en dehors des nouvelles à 
sensation qui sont généralement véhiculées. Aussi, 
nous sommes à un carrefour où le pays a besoin 
d’envoyer d’autres images et de se repositionner. 
C’est dans ce sens qu’il faut rechercher la valeur 
ajoutée.

De plus, en termes de retombées financières, Haïti 
pourra bénéficier de subventions  pour  le finance-
ment d’activités de sensibilisation capables de 
permettre au pays d’échanger directement avec les 
autres décideurs politiques sur certains défis 
politiques, travailler sur des lacunes en matière 
d’inclusion financière et de recevoir de l’assistance 
technique susceptible d’amener des solutions inno-
vantes pour les résoudre. 

Enfin, cette nouvelle position offre à Haïti la possi-
bilité d’agir comme État hôte pour certains événe-
ments organisés par l’AFI et particulièrement ceux 
de la FILAC. Ces initiatives ont pour but d’offrir une 
fenêtre de visibilité aux membres, d’avoir des 
incidences sur l’image touristique du pays et de 
contribuer à la croissance de l’économie locale. 
Espérons, qu’à la fin du mandat de la présidence 
d’Haïti, le pays sera en mesure d’héberger la 
réunion de haut niveau des leaders de l’inclusion 
financière, qui, devra élire le prochain pays prési-
dent rentrant de la FILAC,  pour l’exercice 
2023-2025.
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Le refus systématique de planifier en Haïti 

DevHai� : Qu’est-ce qui vous a mo�vé à écrire cet 
ouvrage? 

R- L’improduc�vité de l’administra�on publique 
haï�enne et l’absence de résultats probants à tous 
les points de vue étaient, entre autres, les princi-
pales raisons qui m’ont poussé à écrire cet ouvrage. 
À bien regarder, le pays est dans un processus de 
déconstruc�on où chaque année on est tenté de 
dire que l’année d’avant était meilleure. Je voudrais 
personnellement comprendre pourquoi cela se 
passe ainsi. Après maintes observa�ons et réfle-
xions, j’ai fini par conclure que notre problème 
fondamental est avant tout un problème de planifi-
ca�on. Il suffit de voir le niveau de gaspillage qui 
caractérise nos décisions et surtout notre incapacité 
à prévenir l’avenir.

DevHai�: Pouvez-vous définir de manière très 
condensée le concept  planifica�on, et expliquer 
pourquoi il est important pour un pays de planifier 
?

R- La planifica�on est cet instrument de ges�on qui 
permet de se fixer des objec�fs et de se donner les 
moyens (humains, matériels et financiers) en vue de 
les a�eindre. Pour bien comprendre son importance 
pour un pays, il suffit de voir ce�e défini�on 
proposée par Aaron Wildavsky disant que « la plani-
fica�on c’est contrôler le futur par des ac�ons 
réalistes dans le présent ». Plus on contrôle le futur, 

En principe, c’est la planifica�on qui permet de ne 
pas seulement subir l’avenir mais plutôt de le 
concevoir. 

DevHai�: Quelle est la singularité du refus de plan-
ifier ? En quoi il est différent des autres maux du 
pays (la corrup�on par exemple) ? Et leurs interre-
la�ons? 

R- La singularité du refus de planifier réside dans 
tout ce qu’on entreprend dans le pays ou encore 
toutes nos ac�ons/décisions/interven�ons/choix 
sont toujours caractérisés par beaucoup de gaspill-
age, et surtout par une incapacité d’an�ciper 
certaines situa�ons prévisibles.

Il est différent des autres maux en ce sens que la 
planifica�on peut tout déterminer. Elle peut aider 
dans la consolida�on d’un bon résultat tout comme 
elle peut perme�re de changer un mauvais résultat 
en un bon. Donc, la planifica�on est pour le 
fonc�onnement d’une ins�tu�on ce que l’oxygène 
représente dans la vie d’un être vivant. 

La planifica�on est plus globale, pour preuve, pour 
lu�er contre la corrup�on il faut planifier ladite 
lu�e. Elle est pour moi à la base de tout. D’ailleurs, 
je l’ai dit dans le livre « le refus de planifier fait plus 
de dégâts dans le pays que la corrup�on elle-même 
». Si on ne planifie pas, cela sous-entend qu’on 
improvise. Avec des ac�ons improvisées, on ne peut 
poursuivre aucun objec�f. Signalons si besoin est, 
qu’il n’existe pas d’objec�f sans plan, tout comme il 
ne saurait avoir de plan sans objec�f.

En termes d’interrela�on, il est possible que ce 
refus de planifier soit mo�vé dans certains cas par la 
corrup�on. Mais il demeure entendu que ce n’est 
pas la corrup�on qui le mo�ve, par essence. Dans la 

DevHaiti est allé à la rencontre de  Marcus Cadet, auteur de «Haïti et son refus systématique de planifier», qui ne 
s’est pas fait prier pour faire un synopsis analytique de son ouvrage aux fins de le présenter au public du magazine 
du développement.

Marcus Cadet
Écrivain
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majeure par�e du temps, ce refus de planifier se 
caractérise par une volonté manifeste ou un choix 
délibéré de ne pas planifier nos ac�ons, décisions, 
interven�ons, choix, ac�vités etc.

DevHai�: Existe-t-il au niveau du système légal 
haï�en des exigences de planifica�on ? Est-ce que 
la planifica�on répond seulement à une nécessité 
d’efficience? Légale? Ou les deux? 

R- Dans mon parcours de la li�érature, je n’ai pas 
trouvé de cadre légal qui fait une telle exigence. Par 
contre, il y a un ar�cle au niveau de la cons�tu�on 
de 1987 ainsi que sa version amendée qui fait des 
exigences quant à la prépara�on, au dépôt et au 
vote du budget. 

Dans une démarche classique, on pourrait dire que 
ce budget aurait dû normalement faire suite à un 
plan ou une démarche de planifica�on qui 
perme�rait ensuite de prioriser en fonc�on de ce 
qu’on souhaite avoir comme résultat. Voila pourquoi 
chaque année le budget répond beaucoup à une 
exigence cons�tu�onnelle au lieu de répondre aux 
besoins des popula�ons.

En théorie, la planifica�on doit répondreà une 
nécessité d’efficience mais en réalité chez nous, elle 
répond beaucoup plus à une nécessité d’inefficience 
et d’inefficacité. C’est pour cela, je parle d’un refus 
de planifier.

DevHai� : Pouvez-vous décrire, à l’aide d’illustra-
�on concrète (projet public), ce refus systéma�que 
de planifier en Haï�? 

R- Les illustra�ons sont vraiment nombreuses dans 
le pays. A �tre illustra�f, on peut citer les ruptures 
récurrentes de carburant ; le non tenu des élec�ons 
à temps (ce qui a provoqué en bout de course le 
dysfonc�onnement du parlement) ; la non 
disponibilité des plaques d’immatricula�on dans le 
pays, Ti manman cheri, etc. 

DevHai�: Quel est le coût du refus systéma�que de 
planifier sur le développement en Haï� ? 

R- Le coût est énorme, car pour moi c’est ce refus 

systéma�que de planifier qui nous a donné ce pays 
quasi-invivable où presque rien ne fonc�onne. C’est 
ce refus de planifier qui a su transformer la perle des 
An�lles des années 60-70 en ce royaume d’incer�-
tudes.

DevHai�: Que proposez-vous pour inventer un nou-
veau sen�er de planifica�on ? Faut-il changer ? Les 
ins�tu�ons (règles du jeu) ? Les organisa�ons 
(ministères etc.…) ? 

R- Je propose un autre système na�onal de planifica-
�on qui est à même de favoriser une culture de plan-
ifica�on au sein de la société. Il est anormal qu’on 
fonc�onne en dehors de toute démarche de planifi-
ca�on. 

Cela dit, il faut revoir non seulement les ins�tu�ons, 
les ministères mais aussi notre rela�on avec l’autre, 
avec les biens publics, avec l’interna�onal etc.

DevHai�: Quelle est la poli�que de la non planifica-
�on en Haï� ? Qui la supporte ? Qui sont les bénéfi-
ciaires ? Les vic�mes ?

R- S’il y a une poli�que de non planifica�on en Haï� 
ce serait de ne pas orienter les ressources là où les 
besoins sont effec�vement iden�fiés. Dans les faits, 
cela se manifeste par des ressources allouées à des 
ac�vités improduc�ves au détriment des besoins 
réels et pressants des communautés. 

Ce�e poli�que est supportée par une frange de la 
classe poli�que et de la classe économique car il faut 
le rappeler le flou profite à plus d’un. 

Une minorité (de la classe poli�que et de la classe 
économique) est bénéficiaire et la majorité (la popu-
la�on en général) est bien la vic�me.

DevHai�: Pouvez-vous faire un exercice de planifi-
ca�on comparée entre Haï� et les autres pays de la 
région (République Dominicaine, Jamaïque etc…) ? 

R- Sans même une comparaison structurée entre 
Haï� et les autres pays de la région dont la Répub-
lique Dominicaine et la Jamaïque, on peut voir aisé-
ment que dans ces pays c’est la planifica�on (en 

à la création d’un cadre macro-économique favor-
able à l’inclusion financière dans de nombreux pays. 
Devenue une organisation internationale indépen-
dante, en 2017, AFI compte aujourd’hui plus de 101 
pays membres . Favorisant l’apprentissage par les 
pairs et la diffusion de la connaissance, AFI évolue 
selon une approche coopérativisme. L’affiliation des 
membres à AFI se fait sur une base volontaire. 
L’adhésion des membres est garantie par une cotisa-
tion annuelle, tenant compte de la capacité 
financière des pays. 

DevHaiti: Dans quelles circonstances la  FILAC 
a-t-elle vu le jour ?

Y.J: L’Initiative pour l’Inclusion Financière en 
Amérique Latine et la Caraïbes (FILAC) a pris nais-
sance en 2016  à Carthagène en Colombie. L’idée est 
issue des décisions prises,  par vingt-huit (28) pays 
membres de l’Alliance Internationale pour l’Inclusion 
Financière (AFI), lors de la huitième (8ème) Assem-
blée Générale Annuelle (AGM)  de 2016, à Fidji. 
L’engagement s’est matérialisé concrètement avec 
l’ouverture du premier bureau régional de l’AFI en 
Amérique Latine. L’événement s’est coïncidé avec le 
Forum, réalisé par l’AFI dans la région, le 15-16 
novembre 2016, avec le support du Centre de 
Recherche Canadien pour le Développement Inter-
national (IRDC), dont le thème retenu était: Parte-
nariat pour la Prospérité : Travaillons ensembles 
pour l’augmentation de la croissance économique. 

DevHaiti: Quid de la durée du mandat? Quels sont 
les objectifs de l’institution ?

Y.J: Après avoir été assurée par la Banque Centrale 
de Costa Rica, au cours des deux dernières années, 
(2019-2021), le 9 juin  2021 écoulé, suite aux élec-
tions menées par ses pairs, lors de la dernière 
rencontre des leaders en inclusion financière, la 
Banque de la République d’Haïti s’est vue confier la 
présidence de FILAC pour les deux (2) prochaines 
années (2021-2023).

Selon les règlements internes de la FILAC, l’Initiative 
a pour objectif de promouvoir la croissance inclusive 
et la réduction de la pauvreté à travers la formula-
tion et la mise en œuvre de  politiques d’inclusion 
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termes de réflexions stratégiques) qui dirige tout, 
alors que chez nous il est clair que c’est l’improvisa-
�on qui règne en maître. Il suffit de voir les résultats 
au niveau des différents domaines à l’intérieur de 
ces pays. D’autant plus que ces pays se reme�ent 
très souvent en ques�on ce que nous, nous ne 
faisons pas. Il n’est pas inu�le de rappeler que la 
planifica�on se caractérise par une remise en ques-
�on en permanence 

DevHai� : Quelle est l’importance de la planifica-
�on dans le cadre de la réalisa�on des Objec�fs de 
Développement Durable (ODD) en Haï� ? 

R- Son importance n’est même pas à démontrer car 
pour pouvoir a�eindre les objec�fs, il faut justement 
les éclater et définir des ac�ons/ac�vités assor�es de 
financement. Une telle démarche devrait perme�re 
d’avancer dans le sens de l’a�einte des ODD. En 
dehors de toute planifica�on, on va courir dans tous 
les sens sans aucune garan�e de dépenser argent et 
énergie pour la matérialisa�on de ces derniers. Voilà 
pourquoi, selon moi, la planifica�on est incontour-
nable dans une telle perspec�ve. 

Haïti ne respecte pas les standards minimaux de 
transparence budgétaire 

Le Département d’État américain, pour la deu-
xième année consécu�ve, classe Haï� au rang des 
pays «ne répondant pas aux exigences minimales de 
transparence fiscale» et qui n'ont pas fait «de 
progrès significa�fs».

Dans l’édi�on 2021 de ce rapport sur la Transpa-
rence fiscale, le Département d’État américain 
constate que la proposi�on de budget de l'exécu�f 
n'a pas été publiée en ligne dans un délai raisonna-
ble, et n'a pas été approuvée par le pouvoir législa-
�f. 

«Les documents budgétaires n'ont pas été préparés 
selon des principes interna�onalement reconnus. 
Des informa�ons limitées sur les �tres de créance 
étaient accessibles au public, mais le gouvernement 
n'a pas publié d'informa�ons sur la de�e, ni sur les 
alloca�ons et les bénéfices des grandes entreprises 
d'État», a relevé le rapport du Département d’État 
américain, qui informe les citoyens sur la manière 
dont les rece�es publiques et fiscales sont 
dépensées notamment.

La situa�on de la transparence fiscale dans 141 pays 
est examinée à la lumière des standards minimaux 
par le Département d’État américain dans son 
Rapport 2021 sur la Transparence fiscale, rendu 
public le 25 juin 2021. 

Par standards minimaux, il faut entendre la publica-
�on des proposi�ons budgétaires et des rapports de 
fin d'année dans un délai raisonnable ; la publica�on 
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avec plus de détails sur les sources et les types de 
revenus, les dépenses par ministère, ainsi que sur les 
alloca�ons, les bénéfices et les créances des entre-
prises publiques; la soumission de son budget 
militaire à un contrôle civil ; la soumission à un audit 
et une surveillance adéquats des comptes hors 
budget ; les rece�es et les dépenses réelles corre-
spondant raisonnablement à celles du budget 
adopté.

Le budget militaire en Haï� n'était pas soumis à un 
contrôle civil, bien qu'un poste militaire ait été inclus 
dans le budget pour la première fois. La Cour 
supérieure des comptes et du conten�eux adminis-
tra�f (CSC/CA) ne répond pas aux normes interna�o-
nales d'indépendance. «Il a examiné en par�e les 
comptes du gouvernement, mais il n'a pas rendu son 
rapport public dans un délai raisonnable», ont 
constaté les auteurs du rapport sur la Transparence 
fiscale.

«Si le gouvernement [haï�en] n'a pas publié de 
rapport de fin d'année, il a produit une synthèse des 
finances publiques. Les documents budgétaires 
accessibles au public ne fournissaient pas une image 
substan�ellement complète des dépenses et des flux 
de revenus prévus par le gouvernement, y compris les 
revenus des ressources naturelles. Le budget publié 
ne fournissait pas suffisamment de détails pour 
chaque ministère ou organisme. Alors que les 
rece�es et dépenses réelles ne correspondent pas de 
manière raisonnable à celles du budget promulgué, le 

gouvernement a publié un budget révisé», peut-on 
lire dans ce rapport, indexant le gouvernement 
pour avoir tenu des comptes hors budget qui 
n'étaient pas soumis au même contrôle et audit 
que les autres dépenses.

Autant de constats qui jus�fient le mauvais carnet 
a�ribué à Haï� par ce classement spécifique. Pour 
ne rien arranger, le gouvernement n'a pas semblé 
suivre dans la pra�que les lois et réglementa�ons 
en ma�ère de passa�on des marchés. Les informa-
�ons de base sur «les royal�es» pour l'extrac�on 
des ressources naturelles n'étaient que 
sporadiquement accessibles au public.

Le rapport sur la Transparence fiscale, mandaté par 
le Congrès américain, cons�tue un élément essen-
�el pour une ges�on efficace des finances pub-
liques et évalue chaque année les données sur la 
transparence fiscale collectées dans 141 pays, ceux 
qui sont aptes à recevoir une aide étrangère amér-
icaine.

Pour que les pays sa�sfassent aux exigences mini-
males, les gouvernements doivent rendre publics 
les documents budgétaires clés dans un délai 
raisonnable. Ils doivent être substan�ellement 
complets et généralement fiables. Les gouverne-
ments doivent également suivre un processus 
transparent pour l'a�ribu�on des contrats gouver-
nementaux pour l'extrac�on des ressources 
naturelles.
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